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livré aux colères radicales, et hier la 
République française l'accusait de 
maladresse. Voudra-t-on Chaussée-
d'Antin, faire cause commune mainte
nant avec M. Rochefort ? Voudra-t-on 
assumer la solidarité des polémiques 
inqualifiables dirigées contre uu fonc
tionnaire du gouvernement ?.... 

M. Andrieux aura donc quelque ré
pit de ce côté, et s'il est aussi militant 

» L'opinion publique prévoit des exécutions 
brutales, et soyez sûr qu'elle s'en émeut, 
non point qu'aucun des amis des congré
gations religieuses songe à une résistance 
matérielle de nature à troubler la paix p u 
blique, — ce n'est pas de ce côté qu'elle 
courra jamais des dangers, mais on ne se 
fait pas à l'idée de voir d'honnêtes gens 
expulsés de chez e u x par des gendarmes. 
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» Les projets du gouvernement trouve^ 
q u e p r é t e n d e n t s e s a d v e r s a i r e s , i l aura «>nt là, «oyez-en sûr, leur grand écue iLJo 
p l u s q u e j a m a i s b e s o i n d e r a s s e m b l e r ne" sais ce qu'iTèn adVfcfflara, dans le f u s 
s e s forces , car l e v o i l à e n l u t t e o u v e r t e mier moment, au mil ieu de toutes les pro-
a v e c l e c o n s e i l m u n i c i p a l d e P a r i s . L e cédures possibles ; mais, avant leur exécu-
Journal officiel c o n t i e n t , e n effet , l e tion, je commence à croire qu'Us soulèvent 
d é c r e t q u i a n n u l e l e v o t e d e b l â m e i n - déjà la conscience du pays, 
f l igé par c e t t e a s s e m b l é e a u préfet , » De même que les mœurs abrogent les 
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B U L L E T I N D U J O U R 
Les ministres se sont réunis hier 

matin en conseil de cabinet, sous la 
présidence de M. de Frevcinet. Les 
ministres se sont occupés de diverses 
questions de politique intérieure et 
des projets de loi qui doivent venir en 
discussion ces jours-ci ievant le Parle
ment. Le gouvernement va demander, 
d'après le National, la mise à l'ordre 
du jour le plus rapproché de la discus
sion du budget. On sait que plusieurs 
rapports ont été déposés et que les au
tres seront bientôt prêts; parmi les 
rapporta distribués, se trouvent celui 
de la guerre, de la justice, de la Lé-
gion-dllonneur et de l'imprimerie Na
tionale. 

Incidents sur incidents, tel est le 
bilan de la semaine politique à l'inté
rieur. Il y en a eu partout : A la Cham
bre, dans la rue, dans les clubs, mais 
en ce moment c'est l'incident Roche-
fort qui aie privilège d'attirer la curio
sité du public. Pour combien de 
temps? L'affaire prend déjà des pro
portions ridicules. Elle a été grossie 
par M. Rochefort père qui$de loin perd 
la notion ju*te des faits; et la vio
lence, la grossièreté de la provocation 
adressée à M. Andrieux auront un ré
sultat auquel on ne s'attendait guère. 
Sauf les feuilles radicales sauf la 
France qui ne peut pardonner à M. 
Andrieux d'avoir fait fermer le dépo
toir de Nanterre, dont M. de Girardin 
était, dit-on, un des administrateurs, 
le» autres journaux prennent la dé
fense du préfet de police et rendent 
hommage à la correction de son atti
tude. 

L'incartade de M. Rochefort aura 
îieut-i'tre une autre conséquence. On 
abandonnait quelque peu M. Andrieux 
dans le camp opportuniste, on n'était 
pas fâché d'en taire le bouc émissaire, 

pour son attitude dans la journée du 
23 mai. 

Ce décret était-connu dès samedi, 
et, ce jour-là, un certain nombre de 
conseillers municipaux,ne voulant pas 
rester sous le coup de cette mesure, 
ont" déposé une proposition concluant 
au rejet du budget de la préfecture de 
police. C'est une taquinerie, mais la 
taquinerie est la seule tactique en hon
neur aujourd'hui. Comment, en effet, 
caractériser autrement la résolution 
prise par la commission de la marine 
d'entendre comme témoins Trinquet 
et Rochefort? Et peut-on également 
considérer comme sérieux ce renou
vellement du serment militaire que la 
République veut imposer le 14 juillet 
aux officiers? Ou le serment politique 
n'engage à rien, et alors pourquoi le 
demander, ou il doit être scrupuleuse
ment gardé, et alors quelles réflexions 
devront faire ceux de qui on l'exige et 
qui savent avec quel sans gène les 
hommes au pouvoir ont tenu peu de 
compte des serments faits par eux aux 
gouvernements précédents ! 

Les Conférences sur la Liberté religieuse 

M. L. M. Baragnon, sénateur, adresse la 
lettre suivante au Paris-Journal : 

• Mon cber Monsieur, 
» Quelques jours avant l'apparition des 

décrets du 29 mars, vous me demandiez 
mon sentiment sur la 6itualioa légale des 
congrégations religieuses. Je vous l'ai don
né, et les décrets n'y ont rien changé Le 
pouvoir exécutif applique les lois; il ne les 
fait point. Ces déciets valent tout juste ce 
que valent les « lois existantes, • lesquelles 
à mon avis n'existent pas. 

» Aujourd'hui que deux mois se sont 
écoulé», que l'échéance fixée par le gouver
nement approche, vous me demandez d'en
tretenir de nouveau vos lecteurs de ces 
grandes questions, et notamment des dif
ficultés de l'exécution qu'on prépare. Ce 
sujet ne me parait pas pouvoir être utile
ment traité dans les journaux. Il faut lais
ser les défenseurs autorisés des congréga
tions" religieuses à leurs travaux, et le gou
vernement à ses méditations. 

» A en juger par la parole publique des 
ministres, il est loin d'être fixé sur les pro
cédés à suivre. L'autre jour, devant la 
Cbambre des députés, le parde des sceaux 
a passé en revue tant de textes si divers 
dans leurs origines, je dirai volontiers si 
incompatibles enlre eux , que ce luxe m'a 
paru caciier une réelle pauvreté. Quand on 
prétend pouvoir choisir entre toutes les 
juridictions de France, ou môme s'en pas
ser au besoin, — quand on s'imagine avoir 
à sa disposition à la fois le juge de paix, le 
tribunal de police correctionnelle, le juge 
ordinaire civil et le conseil d'Etat, — on est 
bien près de ne compter que sur le com
missaire de police, qui, lui, n'a qu'à obéir. 

lois, l'opinion publique juge les faits, et 
bien souvent elle crée une barrière que les 
gouvernements bien avisés ne franchissent 
point. C'est pourquoi je signale avec joie 
le mouvement qui se produit en ce moment 
en France. Je puis dire que j'en suis té
moin. 

» Les amis de la liberté religieuse ont 
pris le bon moyen : i ls se sont adressés 
directement au pays . Sans admettre les 
v iolents , les tapageurs, que nul ne peut 
espérer convertir, ils réunissent tous ceux 
qui veulent s'éclairer ; ils font appel à 
toutes les intelligences sincères, et les con
férences commencées depuis plusieurs 
jours sur tous les points de la France re
muent profondément les populations. 

» Pou- être plus exact, il faudrait dire 
qu'elles trouvent les populations toutes 
prêtes à saisir, pour peu qu'on la leur e x 
pliqua, la gravité de la situation. Il y a, 
g u l c e à Dieu, dans notre pays un fond 
d'honnêteté, de vrai libéralisme et d'esprit 
de justice que rien peut détruire. La pas
sion, les préjugés, les calomnies peuvent 
entasser au-dessus beaucoup d'erreur; il 
suffit, qu'on me passe l'expression, de grai-
ter un peu ce terrain factice pour retrouver 
promptement l'indestructible loyauté fran
çaise. 

» Aussi dans ces conférences où chacun 
fait de son mieux, où j'ai admiré plusieurs 
de mes amis, sans avoir moi -même d'au
tre mérite que ma bonne volonté, j'ai pu 
constater u n lait singulier. Ce n'est pas l'o-
rateurquisaisit c'estl'audiloire qui s'empare 
en quelque sorte de l'orateur. A peine ce 
lui-ci a-t-il pris la parole, et exposé son 
sujet avec cette émotion que les cœurs les 
plus fermes éprouvent à ce moment , qu'il 
s'établit entre le public et lui un courant 
irrésistible. Il suffit d'avoir montré quellu 
liberté violent les décrets, pour qu'aussitôt 
la plus vaste salle soit conquise. Chacun 
pense à sa propre liber'é, à celle des s iens, 
à tout le bien que font chaque jour les mil
liers de religieux menacés, et c'en est fait. 
Il n'y a plus de tièdes, plus d'indiftérènts. 
Chaque couvent devient pour chaque ci
toyen aussi sacré que son propre domici le . 

» Ceux qui n'aimaient point les religieux, 
— qui , assis autour d'une table decafé, un 

journal entre leurs mains, les trouvaient, 
sur la foi de l'écrivain, en vahissauts réac
tionnaires, ou s implement inuti les , — 
quand ils sont mis en face de la vraie 
question du droit individuel menacé, de 
viennent aussi ardents que les cléricaux les 
plus endurcis. C'est alors que le courant 
dont je parle s'établit. Le conférencier n'ex
prime pour ainsi dire plus ses sentiments , 
mais ceux de son auditoire. 

» Il n'a pas d'effort à faire, il n'a qu'à 
se laisser emporter par cette mystérieuse 
communication que la vérité ne tarde 
pas à établir entre ceux qui l'écoutent et 
lu i -même. Il ne lui reste [dus que l 'hon
neur d'exprimer les veux de toute une a s 
semblée dont les cœurs battent à l'unisson 
du sien. 

» J'ai l u q u e l q u e part que loutes ces ma
nifestations n'avaient aucune importance, 
qu'on n'y pariait qu'entre soi, à des gens 
conquis d'avanee, et qu'il n'y avait pas l ieu' 
d'en tenir compte. C'est une grande erreur. 
Les indifférents y viennent , ils en sortent 
remués ; ceux qu'une sorte de lassitude 
éloignait du souci de la ehose publique se 
sentent intéressés dans les événements 
prochains, et peu à peu l'esprit ae justice 
sempaxant de leurs âmes ne tarde p«ts, à y 
* » W n a I t i e resprit dé e<Jtftà£S"et- fltr'rtSIs^ 
tance. 

» Le gouvernement ne se doute pas des 
amis nouveaux que ses décrets ont faits 
aux congrégations religieuses. Elles pour
ront succomber provisoirement dans la 
lutte qui se prépare; mais on se trompe si 

.l'on croit ne blesser en les persécutant que 
les âmes timides et pieuses qui vivent à 
l'ombre de nos sanctuaires. Les indifférents 
qui croient encore à la liberté ou qui, la 
réclamant pour eux , entendent la laisser 
aux autres, — tous ceux que la passion 
n'aveugle point, prennent parti pour la fai
blesse opprimée. Je ne sais pas si l'on fer
mera bien facilement les couvents, mais je 
sais qu'ils se rouvriront u n jour triompha
lement, aux acclamations de beaucoup de 
gens qui, pour le moment, ne passent pas 
pour encombrer les églises. 

» On ne se figure pas ce que les jésuites, 
notamment, onr gagné en popularité. On 
leur a fait la part si bellel Un décret spécial I 
pouj eux, pour e u x seuls, et la mort sans | 

! phrasesl Les autres religieux ont été bien I 
à tort jugés capables d'une certaine dose de 

! faiblesse. On a cru que peut être ils sollici- ; 
j teraient l'autorisation, c'est-à-dire la vie 

dans la servitude 1 Eux , les jésuites, sont 
j dispersés sans rémission. 

» Et chacun de se demander ce qu'ils 
! font, quel est leur crime! On a cherché par-
j tout. On ne les a trouvés ni dans les anti-

!

chambres du pouvoir, ni dans ses conseils. 
On n'en a rencontré aucun qui fût, comme 
autrefois, le confesseur du roi ou de celui 

; qui tient sa place. On les a vues dans les 
i chaires, dans les classes, prêchant, instrui-
I sant au même titre que tous les prédica-
| teurs ou professeurs du mande, et souvent 
' mieux . Personne n'a cru à leur immoralité. 
! Le livre de M. Paul Bert, La Morale des 
\ jéreAles, destiné à'prouver qu'ils enseignent 
' tous les crimes, dort à la vitrine des librai

res et se dirige déjà vers les quais. Si les 
jésuites sont dispersés, jamais un tel élan 

i de sympathie publique n'aura accompagné 
; leur départ. 

» Nous sommes loin du temps de M. de 
: Choiseul et de Mme de Pompadour. L'Eglise 
! de France, à de rares exceptions près, les 
; défendit alors comme aujourd'hui; mais le 
| gros de la nation n'y comprit pas grand'-

chose et, renonçant à se reconnaître dans 
les arrêts des parlements, les laissa partir 

| sans trop d'émotion. Aujouid'hui qu'il est 
plus facile de répandre la vérité dans les 
populations, on sait qu'on n'a affaire qu'aux 
décrets que MM. Cazot et Lepère ont con
tresignés, et on ne trouve pas ces autorités 

: suffisantes pour refuser à la liberté ses 
. droits et aux rel igieux ia sympathie qu'ils 

méritent. 

• Il n'est pas jusqu'aux intérêts maté
riels qui ne s'en mêlent . Demandez aux 

' habitants de l'Isère s'ils ont envie de voir 
partir les Chartreux, aux vil les qui renfer
ment des collèges religieux si elles dés i 
rent les voir fermer, à tous les pauvres de 

| France s'ils seront heureux le jour où les 
portes qui leur sont ouvertes demeureront 
condamnées. Ce n'est là qu'un des petits 

: côtés de la question, à côté du grand inté-
. rèl de la justice; mais il a bien sa place lé 

gitime dans les préoccupations publiques, 

O B 
et il est boa qu'à tous les points de vue .e 
paye sache les conséquences de ce qui se 
prépare. ' 

» Donc, au l ieu de chercher à deviner ce 
que fera le gouvernement, montrons aux 
populatiojM'les suites morales et matériel
les des acte* dont il nous menace. La France 
est prête à BOUS entendre, sachons lui par
ler. Comme les forces humaines ont des l i 
mites, que chacun fasse ce qu'il pourra, et 
que tous les hommes qui veulent être ut i -
l e s T f U r V p t y s s e meueikt ikVteawe. 11 n'e&L 
pas u n chef-l ieu de canton où quoique no
tabilité locale ne puisse ut i lement appeler 
les réflexions de ses concitoyens sur le 
grave sujet qui absorbe les préoccupations 
publiques. Ceux qui sont arrivés aux hon
neurs par les balcons, par les programmes 
séduisants et par les grandes phrases, ne 
s'étonneront pas que nous saisissions à 
notre tour une arme plus puissante encore 
que la leur : la parole d'hommes convain
cus mise au service de la liberié religieuse 
et du droit individuel . 

» Ces l ignes ne sont pas tout à fait ce que 
vous attendiez de moi, mon cher monsieur; 
mais e n les publiant vous contribuerez 
peut-être à rendre plus générale une action 
légale qui peut avoir de grands résultats. 

» Veuillez agréer, etc. 
» L.-N. BARAGNON, 

» » Sénateur. » 

LES TISSUS MÉLANGÉS 
DEVANT LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Voici, d 'après le Journal officiel, le 
compte-rendu de la part ie de la séance 
de samedi ,dans laquelle la Chambre a 
examiné les tarifs à appliquer a u x tis
sus mélangés laine et coton. On r e 
marquera que,seul , le rapporteur de la 
commission a défendu nos intérêts . 
M. Achille Scrépel, no t re député , n ' a 

Fas trouvé un mot à dire en faveur de 
une de nos plus importantes indus

tries roubaisiennes : 
Tissus de laiue mélangée. Draps, casi-

mirs et autres tissus foulés, chaîne colon, 
t issus ras non foulés, la laine dominant, 
pesant au mètre carré : 

c 200 grammes au plus, 211 fr. » 
« De 201 grammes à Ï00 inclusivement, 

171 fr. » 
< De "01 grammes à 400 inclusivement, 

136 fr. » 
« T>e 401 grammes à 530 inclusivement, 

99 fr. » 
« De 551 grammes à 700 inclus ivement , 

74 fr. » 
» Plus de 700 grammes, 30 fr. 
< Tissus chaîne bourre de soie, la laine 

dominant, 297 fr. 
c Tapis de laine mélangée d'autres m a 

tières, quelle que soit la proportion du 
mélange. Droits des tapis de laine pure. 

« Autres t issus, la laine dominant en 
poids. Droit des t issus de laine pure. » 

M. M é l i n e Je demande la parole. Le 
gouvernement et la commission ne sont 
pas d'accord. 

M l e p r é s i d e n t . Vous avez la parole. 
M. M é l i n e . Messieurs, nous arrivons ici 

à une branche de la production lainière 
assez importante qui s'appelle la fabrica
tion des « tissus mélanges . » 

Vous savez, messieurs, ce que sont ces 
tissus : ils se composent d'une chaîne en 
coton et d'une trame en laine, ee qui leur 
vaut leur non de tissus mélangés; ils cons
tituent u n genre de fabrication éminem
ment français, qui a fait, avant 18G0, toute 
la fortune *de Roubaix. 

A cette époque, le marché français appar
tenant complètement, ou presque complè
tement, à notre industrie, qui produisait, 
en tissus mélangés, une somme d'environ 
100 mill ions. 

En 18G0, un tarif nouveau a été appliqué 
à celte industrie, on lui a donné le droit 
qui frappait la laine, c'est-à dire le droit de 
10 0/0 de la valeur. 

Je me trompe, on lui a donné d'abord le 
droit de 15 p. 100. dont l'application a duré, 
à titre de transition, jusqu'en 1804 ; si bien 
que, de 1860 à 18G4, la situation de cette 
industrie n'a pas été sensiblement changée. 

Aussi , pondant cette période, a-t-elle é té 
relativement prospère ; les importations 
qui l'atteignaient ne se sont «levées qu'à 18 
mill ions. 

Après 1864, le droit a été à 10 p. 100 de la 
valeur seulement, et,à partir de ee moment 
nous voyons les importation* granéir dans 
des proportions considérables Elles étaient 
déjà de 25 millions, avant 1870 , en 1876, 
elles sont arrivées à 42 mill ion* ; e n 1877 a 
34 mill ions ; en 1879, n o u s les trouvons 
encore à 34 mill ions, malgré l'avilissement 
des prix. 

Maa*dmÊk*$mÈmk*miit*mim*mi ! • • Mime 
métrages , l'importation est partie d e zéro, 
ou à peu près, en 1860, pour arriver à 34 
mill ions. Je ne parle pas des exportations, 
car elles n'existtnt pas. 

Il y a bien, au tableau des douanes, u n 
chapitre assez important d'exportations 
pour tissus mélangés la laine dominant, 
mais il s'applique aux articles de Lyon mé
langés laine et soie, et nullement aux arti
cles de Roubaix, mélangés laine et coton. 

La raison en est facile à comprendre : 
nous avons trop de peine à nous défendre 
sur notre propre marché pour songer a 
envahir les marchés étrangers. (Bruit de 
conversations.) 

Je prie mes honorables collègues qui 
veulent converser entre eux de continuer 
leurs conversations dans la salle des confé
rences, car j e ne puis pas parler au mi l ieu 
du bruit. 

M . l e p r é s i d e n t . Messieurs, l'orateur 
fait observer avec raison que ceux d'entre 
vous qui désirent tenir des conversations 
particulières pourraient bien se rendre dans 
la salle des conférences, et lui permettre 
ainsi d'accomplir sa lâche de rapporteur. 
(C'est vrai ! — Très-bien 11 

M. M é l i n e . Messieurs, la fabrication des 
tissus mélangés laine et coton, est descen
due, à Roubaix, de 100 millions à 45 m i l 
l ions. Toutefois, il faut rendre justice à 
celte grande ville industrielle de Roubaix, 
elle n'est pas restée accablée sous le coup 
qui l'a frappée; elle s'est rejelee sur d'au
tres genres de fabrication. L'honorable M. 
Rouher vous expliquait qu'elle avait e m 
prunté à Elbœuf la fabrication "des draps, à 
Reins celle des mérinos, et à Amiens la fa
brication des velours de coton. 

Mais tous ces eflorts n'onl point rétabli 
l a prospérité de Roubaix; la branche d'in
dustrie dont je parle reste toujours e n 
souffrance, « l celte souffrance réagit a u 
teur d'elle. 

Car l'outillage qu'on employé pour les 
t issus mélangé?, est toujours là, il est l e 
même qu'en 1860 : il y a 12,000 métiers mé
caniques sur lesquels 7.000 seulement sont 
en activité; il y a 15 métiers à bras dont 
3,000 sont arrêtés. 

: Tout cela, messieurs, vous démontre q u e 
i la situation de cette industrie est véritable

ment malheureuse. Le contraste entre la 
Franee-tA l'étranger, à cet égard, éclatera 
à vos y e u x par uue s imple indication. 

! En Attgleterre,on s'est adonné à lafabrica-
; tion des t issus mélangés avec d'autant p lus 
; d'ardeur que nos marchés étaient plus d é -
: couverts. L'Angleterre, qui n'avait que 
• 43,000 métiers de tissus mélangés en 1841, 

en comptait 81,000 en 1875. 
i Ces détails nous sont fournis par u n ins

pecteur général des manuTactures anglai
ses, M. Redgrave, qui les a consignés dans 
un rapport à la cbambre des communes . 

Quelle est done la cause de celte s i tua-

uik Comme 
les souffrances queje \ i e n s de signaler à 
la Cbambre ne sont pas niables, on n'a pas 
trouvé d autre moyen d e répondre que de 
dire que c était la mode seule q u i avait 
amené la décrotssanse de la consommation 
des t issus mélangés; on a fait observer que, 
depuis quelques années, le prix des t issus 
de laine pure s'était abaissé, et que, natu
rellement, la clientèle s'était reportée sur 
des articles qu'elle préférait aux articles 
mélangés . 

Je rteonnais, en effet, que la consomma
tion des la inages purs s'est accrue ; mais 
cela ne justifie nul lement les explications 
qu on apporte pour repoussser les réclama
tions de l'industrie de Roubaix ; car il faut 
remarquer que, si la consommation des 
t issus mélangés a pu diminuer l'introduc
tion des articles similaires étrangers n'a 
pas diminué du tout. 

Il faudrait do ne conclure delà que l'étran
ger possède notre marché avec tant de 
force, au-il en est tellement le maître aue 
toutes les oscillations de la consommation 
pèsent uniquement sur l'industrie française 
sans 1 atteindre. Ce serait une raison de 
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— Bonjour, «her, dit-i l en venant les 
deux mains ouvertes à la rencontre du 
banquier. Permettez-moi d'abord de m'in-
former de la santé de votre charmante UUe 
e t pardonnex-moi d'interrompre votre dé
jeuner. Je erains que mon indiscrétion ne 
m'ait fait beaucoup de tort dans l'esprit de 
Mlle Dorgères, et je ne me consolerais pas 
de lui avoir déplu. 

Il parlait sur ce mode caressant auquel 
on reconnaît les Russes, et sa voi» bien 
timbrée avait des inflexions musicales . 

— Merci, monsieur, répondit assez froi
dement le père d'Alice; ma fille est un peu 

•souffrante, mais elle sera très-sensible à 
votre gracieux souvenir. 

Puis-je savoir ce qui me proeure au
jourd'hui l'honneur de votre visite. 

— On motif imprévu, vous n'en doutez 
pas, je l'espère. Imaginez-vous, m o n cher, 
que je viens de recevoir, par télégramme 
officiel, une mission qui m'oblige à quitter 
Paris demain. J'ai quelque argent chez 
v o u s , et je . . . 

— Vous désirez le retirer. Rien de plus 
simple, monsieur, quoiqu'il ne soit pas 
d'usage de réclamer sans avertissement 
préalable un remboursement de cette im
portance. Je vais faire établir votre compte 
à l'instant même et vous pourrez emporter 
la somme en sortant de ma maison. 

— Pardon, cher monsieur, il n'est pas 
question de cela, et je regrette que vous 
m'ayez mal compris . Mes fonds ne sau
raient être mieux placés que chez vous et 
je l iens beaucoup à les y laisser. 

— Alors, je ne vois pas... 
— Ce que je viens vous demander. Voici. 

J'ai déposé dans votre caisse une cassette 
qui contient des papiers de famille et des 
titres au porteur. Je voudrais, avant de me 
mettre en voyage, reprendre les papiers et 
vous laisser les litres. 

— Fort bien. On va vous apporter ce 
ceffret. Vous pourrez vous assurer que les 
cachets dont il est scellé sont intacts, l'ou
vrir et disposer du contenu comme 11 vous 
plaira. 

— Non, non, pas maintenant. Je nai 
aujourd'hui que fort peu de temps à moi. 
Je me présenterai demain mal in , à l'heure 
où s'ouvrent vos bureaux. 

— Soit l mon caissier sera prévenu. 
— Peut-être aurais-je besoin aussi de 

quelques milliers de louis. 
T- Monsieur vous avez plus de quatorze 

cent mil le francs à votre crédit, et je viens 
d'avoir l'honneur de voua dire que la s o m 
me entière était à votre disposition. Habi
tuellement, on ne garde ici que l'argent 
nécessaire aux besoins courants, mais il se 
trouve que j'ai fait prendre ce mal in à la 

banque trois mill ions pour le payement 
d'un dividende qui va échoir, trois mi l 
lions qui sont dans ma caisse. 

Au moment même où M. Dorgères énon
çait ce chiilre imposant, Robert de Carnoél 
entra, tenant à la main u n e liasse de dé
pèches qu'il venait de classer et qu'il alla 
déposer sur le bureau du banquier, comme 
il le faisait chaque jour à une heure pré
c ise . 

Il était si pâle que le colonel demanda à 
demi-voix : 

— Qu'a donc ce jeune homme ? Il parait 
fort troublé. 

M. Dorgères ne répondit pas et Borisof, 
qui ne s'était point assis, pensa qu'il ne lui 
restait plus qu'à prendre congé. Le ban
quier le reconduisit jusqu'à la porte, et re
vint à Robert en disant tout bas : 

— A nous deux maintenant, monsieur 
mon secrétaire ! 

M. Dorgères délestait les situations équi
voques. Il avait gagné une grosse fortune, 
grâce à son énergie et à la netteté de son 
jugement. Et ces deux qualités de l'homme 
d'affaires aidaient puisamment l 'homme 
privé à résoudre les cas difficiles. Il n e 
Cénauait pas, il tranchait. 

M. de C*rnocl lui convenait comme se
crétaire et ne lui convenait pas du tout 
comme gendre. Tel était l'avis de ce ban
quier, fils de ses œuvres, qui n'hésitait ja
mais à prendre une résolution et à l'exécu
ter sans délai. 

— Restez, monsieur, dit-i l à Robert; res
tez, j'ai à vous pailer. 

Le jeune homme, qui regagnait son b u 
reau, s'arrêta et attendit une communica

tion qu'il pressentait peut-être, car on li
sait dans ses y e u x une certaine anxiété . 

— Il y a deux ans, je crois, que vous 
êtes entré chez moi ? lui demanda brusque
ment M. Dorgères. 

— Oui, monsieur, deux ans moins u n 
mois , répondit Robert, assez surpris de ce 
début. 

— Depuis que vous y êtes entré, avez-
vous eu à vous plaindre de moi ! 

— Jamais, monsieur, et je vous suis in
finiment reconnaissant de vos bontés. J'é
tais seul au monde, sans fortune et sans 
appui. Vous m'avez, oflerl un emploi que 
je ne pouvais pas espérer et que je me suis 
efforcé de remplir de mon mieux . Vous 
avez fait jilus : vous m'avez ouvert votre 
maison, et je vous supplie de croire que je 
sens le prix de celte faveur. 

— Ainsi , je n'ai eu avec vous que de bons 
procédés f 

— Des procédés dont j'apprécie toute la 
délicatesse. 

— Fort bien. Est-ce pour me remercier, 
de vous avoir traité moins en subalterne 
qu'en ami, est ce pour me témoigner vo
tre gratitude que vous faites la cour » ma 
fille ? 

Robe;! tressaillit ; il ne s'attendait pas à 
une altaque ri direc'.e, et il ne pu contenir 
,un geste que M. Dorgères prit pour une 
dénégation, car il dit v ivement : 

— Ne niez pas. Alice m'a tout confié. 
Il y eut un court silence. L'amoureux, 

1 atteint au cœur, se taisait, de peur de se 
laisser emporter par un premier mouve
ment . 

Le père, froid coniaïe l è ^ t g e qui inter

roge, attendait que l'accusé se justifiât. 
Il connaissait mal le dernier des Car-

nool. 
— Monsieur, répondit fièrement Robert, 

je n'ai rien à cacher, parce que je n'ai rien 
à me reprocher. Mais vous vous êtes servi 
de termes que je n'accepte pas. Faire la 
cour signifie : essayer de séduire. . . ou tout 
au moins : chercher à plaire. Quand il s'a
git d'une jeune fille riche, ce l le express ion 
implique une pensée de calcul intéressé 
qui ne peut pas venir à un galant homme 
pauvre. 

— Ne jouez pas sur les mots et parlez 
franchement. Vous aimez Alice. 

— C'est vrai, dit Robert sans hési ter . 
— A.h ! vous l 'avouez! s'écria M Dorgè

res interloqué par la netteté de cette décla
ration. 

— Pourquoi ne l'avouerais-je pas ? 
— El vous pensez sans doute qu'Alice 

vous Aime '? 
— Ne le lui avez -vous pas demandé ? Et 

ne vous a-t-elle pas répondu ? Vous venez 
de m'apprendre qu'elle vous a tout cenfié. 

11 eût été difficile de mieux se tirer d'une 
réponse embarrassante , e t M- Dorgères 
senlit qu'il n'arriverait à rien en quest ion
nant ainsi. D'ailleurs, il en savait assez, et 
son parti était pris. 

— Monsieur, dit- i i , après avoir réfléchi 
un instant, je vous sais gré de vous être 
expl iqué sans détours. Je pourrais vous 
demander pourquoi v^us avez tant tardé à 
m'informer d'une situation que j'avais de 
droit connaître. Mais je juge inutile le re
venir sur le passé. J'aime mieux vous ex
poser clairement ce que je pense de cette 

situation et ce que j'ai résolu de faire pour 
y mettre fin. 

Robert pâlit en écoutant cet exorde peu 
rassurant, mais il ne perdit point conte 
nance, et il attendit la suite avec une fer
meté que n'avait pas eue la pauvre. Al ice 
quand M. Dorgères lui avait notifié sa v o 
lonté paternelle. 

— Je conviens volontiers, reprit le b a n 
quier que j'aurais dû prévoir ce qui e s t 
arrivé. Ma fille était jeune et jolie Voua 
aviea tout ce qu'il fallait pour lui plaire. 
C'était a moi de prendre m e s précautions. 

Et croyez bien qu'en parlant ainsi j e n'ai 
nul lement l'intention de vous blesser. Je 
ne vous prête pas des sent iments qui n e 
sont pas les vôtres, je le sais. 

Vous êtes incapable d« rechercher Alice 
pour sa fortune; vous l'aimer s incèrement 
e t vous l'auriez aimée, alors m ê m e qu'elle 
n'aurait pas eu un sou de dot. Je n e v o u s 
en veux donc pas de l'aimer et ie n'ai p a s 
cessé de vous estimer. Mais je vous dois 
la vérité, quelque dure qu'elle soit à enten
dre. 

M. de Carnool ne peut pas épomer Mlle 
Doi gères, pour des raisons qui ne touchent 
en rien à son honorabilité et qu'Alice a 
comprises . 

Je viens d'avoir avec elle un entretien 
sérieux, et je lui ai montré le danger d'une 
union mal assortie. Je ne vous dissimulerai 
pas que j'ai eu de la peine à la convaincre. 
Elle ne sait rien dé la vie; elle a dix-neuf 
ans et elle entre à peine dans le monde . 

( 4 Hitrty. 


